
A. D. 180oo. Anno Quadragefimo CEô ORGtt iiI. C. z.
XXIII. Et qu'il foit de plus ffatué par l'autorité fufdite, quele préfent Aae fera

imprimé féparément fous vingt jours après fa paffation, et qu'une copie en foit immê-
diatement -envoyée à chaqu.e perfonne à qui les Statuts de la Province doivent être
envoyés fuivant la Loi, ainfi qu'à.chaque Officier Rapporteur qui feia normmé pour
la prochaine éleaion générale, et à chaque autre Officier Rapporteur pour aucune
autre éleaion générale ou fpéciale à l'avenir, avec le Writ d'éleaion.

N0 ..

Serment de l'fcier Rapporteur.

Je, A. B. Officier Rapporteur pour le Comté, Ville ou Bourg- de-------.
jure foiemnellement (ou fi c'eft un des-gens appellés Quakres,- affirme folemnellement)
que je n'ai, ni direaement ni ndireaement, reçu aucune fomme. ou fomnies- d'argent,
Office, place ou emploi, don. gratuité ou récompenfe, ni aucune-obligation ou billet,
ou promneffe ou.largeffe-quelconque, foit-par moimêmeou par-aucune autre perfonne
pour mon ufage, bénéfice ou avantagé pour favorifer particuliere ment aucune perfonne
ou perfonnes, ou pour faire ou tâcher de faire le.Retour d'aucune perfonne o, per-
fonnes particulièrement dans la. préfente éleaIion d'ui"Membre ou des Membrespour
fervir dans- l'Affinblée d' Bas.Canada,. et que je procéderai à -prendre les voix des
Ele&eurb, et que je ferai le Retour 'de telle perfonne et perfonnes qui me paroîtront
avoir une majorité légale de voix; et je fais ferment (ou affirme) de faire ces choies,
fans partialité, crainte, faveur,. mauvaife intention ou affedion.

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE.

Bernent que doivent préter es Commis du Pol; ou ceux qui aJißent
à prendre les vozx des Ele&eurs dans aucune élelion.

Je, A. B, jure folemnellement, (ou étant Quiakée, affirme folemnellement) qu'à l'é.
etion prochamne d'un Membre (ou d'e Meirbres), pour fervir dans l'Affemblée pour

k Comté, Cité ou. Bourg de-j- - .. . je prendrai fidèlement et -indifférem-
ment le Poll, .et écrirai le nom de~chaqueoteur, fa qualité, profeffion ou métier, et
le lieu où fa- qualification en fituée, et pour qui il donnera fon-vote ; et que je. n'en.
trerai pas fur les iï esêdu Pol le non oü ote d ucuneperfonña en contravention au
Statut fait. par le Parlement de-la Grande. Bretagne dans la' trente-unieme Année di
Règne-de Sa MajeAé Chapitre treteet-un ni'. en contravention à un ASe paffé dans.
la quaianîtieme-Annee- du Regne deJfadite..Majene .--par le Parlement PiovinciaI de
cette Province,, pour regler les éledins mais que j'enrerai fidèlement fur les livres
d 201l tous. 't cbacue Vote fans partité, crainte, faveur ou affeSion.

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDL
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